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1. À sa 2e séance plénière, le 17 septembre 2004, l’Assemblée générale, sur la 
recommandation du Bureau, a décidé d’inscrire à l’ordre du jour de sa cinquante-
neuvième session, au titre du point intitulé « Questions relatives aux droits de 
l’homme », le point subsidiaire intitulé « Application et suivi méthodiques de la 
Déclaration et du Programme d’action de Vienne », et d’en renvoyer l’examen à la 
Troisième Commission. 

2. La Commission a tenu un débat général sur le point subsidiaire ainsi que, 
parallèlement, sur l’alinéa a) du point 105, à ses 23e et 24e séances, les 25 et 
26 octobre 2004. Les débats qu’elle a tenus à ce sujet sont consignés dans les 
comptes rendus analytiques pertinents (A/C.3/59/SR.23 et 24). 

3. La Troisième Commission n’a pris aucune décision concernant ce point 
subsidiaire. 

 


